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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 2988

Texte de la question

M. Paul-Louis Tenaillon s'etonne aupres de M. le ministre de l'education nationale qu'apres les evenements
survenus dans l'ecole maternelle Charcot de Neuilly au mois de mai dernier, les directeurs d'ecoles maternelles
ou primaires n'aient a ce jour recu aucune consigne de surveillance emanant du ministere de l'education
nationale. Il est un fait que les portes des etablissements primaires, en particulier, sont tres souvent laissees
ouvertes au cours de la journee. En effet, celles-ci ne disposant pas toujours d'un interphone, il serait des lors
impossible a un facteur, un livreur ou plus simplement aux enfants retardataires de penetrer a l'interieur de
l'etablissement. Il lui demande si des consignes ne pourraient etre donnees pour proceder a l'installation
d'interphones, comme cela existe deja dans bon nombres d'ecoles ?

Texte de la réponse

Les textes en vigueur prevoient que la surveillance des eleves des ecoles maternelles et elementaires, durant
les heures d'activite scolaire, doit etre continue et que leur securite doit etre constamment assuree, en tenant
compte de l'etat et de la distribution des locaux et du materiel scolaires, ainsi que de la nature des activites
proposees. L'acces aux locaux scolaires est en particulier reserve aux eleves et aux enseignants, ainsi qu'a
toute personne ayant recu une autorisation en bonne et due forme. Le reglement type departemental des ecoles
precise, en ce qui concerne les ecoles maternelles, que les conditions d'accueil des enfants et de remise de
ceux-ci aux parents, ou a toute autre personne nommement designee par ecrit et presentee par eux au
directeur, sont prevues par le reglement interieur de l'ecole. Ce reglement est fixe par le conseil d'ecole dans
lequel siegent notamment les enseignants et les representants des parents d'eleves. C'est dans ce cadre que
certaines ecoles autorisent les parents a entrer dans les locaux pour accompagner ou pour reprendre les
enfants. S'agissant plus specialement de la fermeture - ou de l'installation d'un dispositif de controle renforce -
des differents acces aux locaux scolaires, et de l'eventualite de proceder aux travaux y afferents, la charge des
ecoles incombe a la commune, qui est proprietaire des locaux et en assure a ce titre la construction,
l'equipement, l'entretien et le fonctionnement. Le ministere de l'education nationale est, pour ce qui le concerne,
tout a fait favorable aux initiatives locales de nature a ameliorer la securite dans les etablissements scolaires.
L'installation de systemes de surveillance electronique ou d'interphones peut constituer a cet egard une mesure
efficace de controle des entrees et des sorties dans une ecole primaire.
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